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RÈGLEMENT 
Article 1 

Comme chaque année, l’association « Les Appaméennes du livre » organise un concours de 
nouvelles dans le cadre, en 2024, du XXXème Salon du livre de Pamiers (Ariège-Pyrénées), qui se 
tiendra les 8 et 9 juin 2024. Cette année, il s’agit pour tous les candidats au concours d’imaginer et 
d’écrire une nouvelle commençant par les mots suivants : 

« C’est en imaginant... » 
Article 2 

En participation individuelle, le concours s’adresse à tous, adultes et  jeunes. 
En participation collective, le concours s’adresse exclusivement aux classes primaires, qui 

concourront en écrivant une nouvelle collective par classe. 
La participation est gratuite pour les moins de dix-huit ans. (Joindre la photocopie de la carte 

d’identité pour les candidatures individuelles ou la liste de tous les élèves de la classe pour les 
participations scolaires). Pour les adultes, la participation est de 9 € (à joindre par chèque bancaire ou 
postal à l’ordre des Appaméennes du livre). 

 

Article 3 
La nouvelle est un récit bref, vraisemblable ou fantastique. Les trois critères de notre concours 

sont, l’originalité, la force de la chute et la qualité littéraire. 
 

Article 4 
Le jury demande une présentation dactylographiée pour une œuvre inédite comportant  un titre 

original. La nouvelle  ne doit pas dépasser cinq pages au format A4 ( interligne 1,5, police 12, marge 
normale, maximum 10 000 caractères, espaces non compris). 

 

Article 5 
Cette œuvre sera adressée en 5 exemplaires anonymes et agrafés. Pour garantir l’anonymat, 

inscrire 2 lettres et 2 chiffres en haut à droite du texte. Glisser dans une enveloppe les 5 exemplaires, 
le chèque (après l’avoir dûment rempli), le bulletin de participation ci-inclus (sans oublier de reporter, 
dans le cadre prévu à cet effet, les 2 lettres et les 2 chiffres choisis), et, éventuellement, l’enveloppe 
timbrée à votre adresse (format normal) (cf. article 9). 

 

Article 6 

            La date limite d’envoi est fixée au 31 mars 2024. 

Article 7 
Nouvelles Adultes :  trois prix attribués par un jury  composé d’enseignants, de libraires et de 

membres des Appaméennes du livre :  
1er Prix :  300 €     2ème Prix :  200 €      3ème Prix :  100 € 

Nouvelles Jeunes : les lauréats de moins de 18 ans en participation individuelle seront 
récompensés par tranche d’âge (lycée/collège/primaire) en bons d’achat culturels de 20 €. 

Nouvelles collectives : La classe primée recevra sa nouvelle imprimée. 
 
Les lauréats individuels seront avertis personnellement par téléphone et recevront leur prix lors 

du XXXe salon du livre de Pamiers, le 9 juin 2024 en présence des élus locaux. 

Article 8 
Les textes non primés ne seront pas renvoyés. Les textes primés, qui pourront faire ultérieurement 

l’objet d’un recueil, pourront être diffusés via le site Internet : lesappameennesdulivre.com 
Les candidats s’engagent à ne pas exiger de droits d’auteur en cas de publication de leur texte. 
Les nouvelles primées peuvent être lues lors de la remise des Prix. 

 

Article 9 
Contre une enveloppe timbrée à votre adresse (format normal) vous pourrez recevoir, courant 

juillet-août, le palmarès, votre classement ainsi  qu’une note de lecture personnalisée. 

http://lesappameennesdulivre.com/


1 – PARTICIPATION INDIVIDUELLE  

Nom : 
Né(e) le : 

Prénom : 

(pour les moins de 18 ans : photocopie de la carte d’identité) 
Adresse : 
Code postal : Localité : 
Téléphone fixe : portable : 
Courriel (si vous désirez recevoir les prochains concours) : très lisiblement écrit s’il vous plaît. 

@ 

2 – PARTICIPATION SCOLAIRE COLLECTIVE 

Ecole : 
Adresse : 
Code Postal : Localité 

Classe de :  CE1 -  CE2 - CM1 - CM2 (entourer ) 
Nom de l’enseignant référent : 
Courriel (si vous désirez recevoir les prochains concours) : très lisiblement écrit s’il vous plaît. 

@ 

BULLETIN D’INSCRIPTION 2024 

Bulletin à joindre à votre envoi et à retourner à : 
Alain ROUCH 
Les Appaméennes du livre 
BRAGUET 
09120 RIEUX-DE-PELLEPORT 
05 34 03 07 83 - 06 74 20 16 30 
alainphilipperouch@gmail.com 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

Titre de la nouvelle : 
 
 

Code de la nouvelle : (2 lettres suivies de 2 chiffres) 
 

 

file:///C:/Users/Toshiba/Downloads/alainphilipperouch@gmail.com


 PETITS  CONSEILS DU JURY 
 

Nous recevons souvent des textes fort beaux, à savoir émouvants et très 

bien écrits, mais qui n’ont aucune chance d’être primés dans la mesure où 

nous ne pouvons privilégier que des nouvelles brèves (voir art. 3), et non des 

synopsis de roman ou des récits sans chute. Dans la nouvelle comme nous la 

souhaitons pour le concours, la structure du récit repose sur des épisodes bien 

délimités dans le temps et l’espace, donc courts et précis. Le dénouement, le 

plus souvent imprévisible, appelé « chute », stupéfie le lecteur par son 

caractère inattendu ou insolite. 

Bonne plume à tous ! 
 
 
 

PALMARÈS DU CONCOURS DE NOUVELLES 2023 
 

Adultes  (65 participants) 
1er Prix  :  M. Aurélien  LELONG  (31000   (Toulouse) 

 2ème Prix : M. Michel  LEGRAND  (13410  Lambesc)) 
 3ème Prix : M. Philippe  CATTE (91470  Boullay les Trous) 
 
Sont arrivés vraiment très près et donc méritent d’être à l’honneur : 
 4ème : M. Alain  MARQUIGNY  (09100  Pamiers) 
 5ème : Mme Marie-Agnès TUSCAN-OLLIER  (56400  Le Bono) 
  Ex aequo : M. Michel DUTHIL  (09100  Pamiers) 
 7ème : Mme Marianne  PLASTEIG  (75011  Paris) 
 8ème : M. Jean-Marie CUVILLIEZ  (59230 Saint-Amand-Les-Eaux) 
 Ex aequo : Mme Muriel  ROMERO  (09300  Lavelanet) 
 10ème : Mme Evelyne  REVEL (81270  Labastide-Rouairoux) 
 Ex aequo : Mme Martine  FERRACHOU (87200  Saint-Junien) 
 
Jeunes (9 participants) 
 1er Prix :  Mlle Jade  QUINTANA  (09120  Vira) 
 2ème Prix : M. Marius  SANTRAN  (33270  Floirac) 
 3ème Prix : Mlle Emie  TORBIERO (81100  Castres) 
 Ex aequo : Mlle Maya  TISTOUNET (09300  Lavelanet) 
 

 
 
 


